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Madame Ruth Van Cleve 
Directrice du Bureau des 

affaires territoriales 
Departement de l'interieur 
Washington, D.C. 

Hadame, 

Comme vous ne l'ignorez pas, l'election des membres de la septieme Legislature 
des Palaos s'est deroulee le 4 septembre 1979, en depit des tentatives deployees par 
la sixieme Legislature pour empecher qu'elle ait lieu. Nous sommes heureux de vous 
informer que les elections se sont deroulees dans 1' ordre et la tranquillitc et 
que les habitants des Palaos ont, par leurs votest designe clairement les personnes 
par lesquelles ils souhaitaient etre representes a la septieme Legislature des Palaos. 

Conformement a la charte de la Legislature des Palaos, la sixieme Legislature 
a pris fin le 2 septembre 1979. Ladite charte stipule expressement en son article 
premier (section lJ.) que " ••• les membres de la Legislature des Palaos elus le premier 
jeudi qui suivra le premier lundi de·· septembre 1975; seront consideres comme ayant 
ete elus conformement aux dispositions de la presente charte et que leur mandat aura 
une duree de quatre ans a compter de la date susmentionnee". Il est done clai:r que 
le mandat de la sixieme Legislature des Palaos a expire et pris fin le 
2 septcmbre 1979. Mais la section 4 du meme article dispose egalement que le 
mandat de taus les membres elus de la Legislature des Palaos prendre effet a midi, 
le troisieme jour du mois de janvier qui suivra leur election. On peut toutefois 
arguer que la septieme Legislature des Palaos a commence d'exister au moment ou 
la sixi.em~ LCgis1ature des Palaos a pris fin. En revanche, si l'on s'en tient 6 
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la charte de la Legislature, il y a une periode d'environ quatre mois pendent 
J,.~.qnelle· le peuple n' est pas represente &. la Legislature des Palaos apres 1' election
de ses mP.mbres. C'est la que reside le probleme. En l'occurcnce, bien que le . 
m.andat de la sixieme Legislature des Palaos a.it expire le 2 septembre 1979) celUl. 
des nouveaux rr .. emb:::-es elus de la septieme Legislature ne prend effet que le 
3 janvier 1980. Or, il est indisp~nsable qu.e le peuple des Palaos soi t represente 
a la Chambre p~ndant la periode de quatre mois qui commence le 3 septembre 1979 et 
qui revet une importance critique. Nous proposons done que la charte de la 
Legislatur'= des Palaos soit modifiee afin de faire en sorte que le mandat des 
membres de la scptieme Legislature des Palaos prenne effet le 3 septembre 1979. 
Comme 7ous en avez sans doute ete informee, la sixieme Legislature a continue de 
se reunir quotidiennement apres le 2 septembre 1979, alors qu'il est clair, aux 
termes de la charte, que son mandata expire. En 1975, le.peuple .des Palaos a elu 
les membres de la sixieme Legislatt~e pour un mandat d'une duree de quatre ans. 
Cette periode de quatre ans estrevolue. Le mandat des membres en question a done 
pris fin. Le fait que la sixieme Legislature continue de se reunir ne se justifie 
par aucun argument d'ordre politi· oc.'.: ou- juridique. Nous soutenons que les decisions 
prises par la sixieme Ikgislature des Palaos · ,apres le 2 septembre 1979 sont nulles 
et non avenues ab initio et que les depenses. afferentes a ses reunions qui sont 
couvertes au moyen de fonds publicr. sont illegales. 

L' ordonnance . No 3027 du Secretariat de 1' interieur etai t un texte legislatif 
interimaire pour les Palaos. En d'autres ternes, elle ne portait pas creatio'1 
d'une legislature interimaire. Il n'a ja.Il"ais ete envh:age que le fiasco poJ.itique 
auquel les mesures prises par la sixieme Legislature des Palaos ant abouti puisse 
retarder la mise en place du Gouvernement constitutionnel o.es Palaos. Le fait que 
les elections aient eu lieu le 4 septembre 1979 suffit a rejeter une telle 
hy:pothese. Par ailleurs, prolonger la duree de la sixieme Legislattrre des Palaos 
en se fondant sur une interpretation forcee et injustifiee d.e la cbarte de la 
Lee;islature des Palaos reviendrait a imposer au peuple d.es Palaos des dirigeants 
dont il est manifeste qu'il ne veut pas. 

Nous. sommes convaincus que vous p~rtagez notre sincere desir de mettre fin, 
d' une maniere ordonnee, a l' impasse politique actuelle dans laquelle se trouv€mt 
les Palaos: et de faire en sorte que.l 'ordre succede au chaos politique. Nous 
sommes persuades que le meilleur moyen de parvenir a ce resultat est de modifier 
la charte dela Legislature des Palaos de fa~on que le mandat des membres de la 
septiene Legislature prenne effet le 3 septembre 1979, ce qui assurerait une 
transition squple et ordonnee vers notre gouvernement constitutionnel. 

Nous tenons a vous temoigner, une fois encore, notre reconnaissance pour le 
~ouragc et .la perseverance dont vous avez :fait preuve dans le passe, chaque fois que 
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vous vous etes e~forcee de mettre fin par des voies legales a l'impasse politique 
dans laquelle se trouvaient les Palaos, et nous attendons votre reponse affirmative 
a notrc proposition. 

Veuillez agreer, Madame, les assurances de notre tres haute consideration. 

Copie a Le Secretaire de l'Interieur 

Le President du People's Committee 
for Palau Constitution 

(signe) Alfonso OITERONG 

Le Haut Commissaire du Territoire sous tutelle 
des Iles du Pacifique 

L'Administrateur par interim du District des 
Palaos 

Le President de la sixieme Legislature des Palaos 
Le President du Conseil de tutelle des 

Nations Unies 




